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Commission de Règlement Qualification et de Discipline

REUNION DU.14/02/2017

Membres Présents: MM. HAMICHE SALAH PRESIDENT
BAADACHE HAMID MEMBRE
BOUMEDIENE ALI MEMBRE

- AFFAIRES DISCIPLINAIRES

Ordre du jour



Rencontre IJSK – ASH du 11/02/2017

 Vu le rapport des arbitres.
 Vu le rapport du délégué.
 Attendu que le joueur NAHAL –S- licence n°07/11 du ASH, à été

signalé pour insulte et propos grossier envers arbitre.

LA CRQD DECIDE :-
 Le joueur NAHAL –S- licence n°07/11 de l’ASH est suspendu pour

(04) matchs fermes à compter du 14.02.2017
 Une amende de 10 000.00 da est infligée à l’équipe du l’ASH payable

sous quinzaine (ART 61 du BSDF).
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